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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
 

 
BURELLE 

 
(Euronext Paris) 

 
 
Par courrier du 16 juin 2009, complété par un courrier du 17 juin, la Compagnie Financière de la Cascade (1) (122 
avenue Charles de Gaulle, 92200 Neuilly-sur-Seine), a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi individuellement 
en hausse, le 3 juillet 2008, le seuil de 15% des droits de vote de la société BURELLE et détenir à titre individuel, à 
cette date, 380 384 actions BURELLE représentant 523 520 droits de vote, soit 20,34% du capital et 16,33% des droits 
de vote de cette société (2). 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition de droits de vote double. 
 
Le groupe familial Burelle n’a quant à lui franchi aucun seuil et détenait, au 9 juin 2009, 1 442 633 actions BURELLE 
représentant 2 866 320 droits de vote, soit 77,13% du capital et 86,96% des droits de vote de cette société (3), répartis 
de la manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Compagnie Financière de la 
Cascade (1) 

398 330 21,30 541 466 16,43 

Sogec 2 (1) 655 468 35,05 1 310 936 39,77 
Famille Burelle 388 835 20,79 1 014 218 30,77 
Total famille Burelle 1 442 633 77,13 2 866 320 86,96 
 

_______ 
 
(1) Contrôlée par la famille Burelle. 
(2) Sur la base d’un capital composé de 1 870 303 actions représentant 3 313 735 droits de vote. 
(3) Sur la base d’un capital composé de 1 870 303 actions représentant 3 296 434 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


